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bistrict, ainsi que toutes les Iles dans la Rivière
Sorel, autrement nommée Richelieuou Chambly.
Et le District des Trois-Rivières, consiste-
ra de toute l'Etendue ou Territoireintermé-
diaire de chaque côté du dit FleuveSt.Laurent,
entre les Districts ci-dessus désignés de Québec,
et de Montréal, des deux cÔtés du dit Fleuve,
et le dit District, comprendra toutes les Isles,
dans le dit Fleuve St. Laurent, ou Lac St:
Pierre, en dedans des limites au nord-est, et
sud-ouest du dit District, et toutes autres Isles,
à l'est ou à l'ouest du Fleuve St. Laurent, dans
les limites susdite, y compris l'Isle Proyince, et
)'Isle Fletcher, dans-letac MemphrIlngg.


